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DÉCISION No 6/08 
MANUEL DES MEILLEURES PRATIQUES CONCERNANT 

LES MUNITIONS CONVENTIONNELLES 
 
 
 Le Forum pour la coopération en matière de sécurité (FCS), 
 
 Réaffirmant son attachement à la mise en œuvre intégrale du Document de l’OSCE 
sur les stocks de munitions conventionnelles (FSC.DOC/1/03, 19 novembre 2003), 
 
 Rappelant la section VII du Document de l’OSCE sur les stocks de munitions 
conventionnelles, dans laquelle les États participants sont convenus d’envisager d’établir un 
guide des « meilleures pratiques » sur les techniques et procédures de destruction des 
munitions conventionnelles, des explosifs et des artifices et sur la gestion et la maîtrise des 
stocks, et notant qu’un tel document porterait notamment sur les indicateurs d’excédents et de 
risques, les normes et procédures pour la bonne gestion des stocks, les normes à appliquer 
pour la détermination des stocks à détruire ainsi que les normes et les procédures techniques 
de destruction, 
 
 Notant qu’un manuel réunissant ces guides des meilleures pratiques pourrait servir de 
fil conducteur aux États participants pour la définition de politiques nationales et encourager 
l’adoption de normes de pratique communes plus élevées en la matière parmi tous les États 
participants,  
 
 Reconnaissant qu’un tel manuel des meilleures pratiques pourrait également s’avérer 
utile aux partenaires de l’OSCE pour la coopération et à d’autres États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies dans leurs efforts visant à faire face aux risques et aux 
problèmes qu’entraîne la présence de stocks de munitions conventionnelles, d’explosifs et 
d’artifices en excédent et/ou en attente de destruction, 
 
 Appréciant le travail effectué par les États participants pour mener à bien cette tâche, 
 
 Décide : 
 
– D’accueillir avec satisfaction l’élaboration des guides des meilleures pratiques 

concernant les munitions conventionnelles et d’approuver la compilation de ceux qui 
sont déjà disponibles actuellement et en cours de préparation en un manuel des 
meilleures pratiques dans les six langues de l’OSCE ; 
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– De faire en sorte que les guides non encore achevés soient incorporés dans le manuel 

lorsqu’ils auront été finalisés et examinés ; 
 
– D’encourager les États participants à faire distribuer ce manuel à toutes les autorités 

nationales concernées pour sa mise en œuvre, selon qu’il conviendra ; 
 
– De charger le Centre de prévention des conflits de veiller à la distribution la plus large 

possible de ce manuel, y compris auprès des partenaires de l’OSCE pour la 
coopération et de l’Organisation des Nations Unies, une fois qu’il aura été achevé ; 

 
– De tenir compte de ce manuel, notamment de la possibilité de le développer plus 

avant, au cours de l’examen régulier du Document de l’OSCE sur les stocks de 
munitions conventionnelles, conformément au paragraphe 37 de la section VII dudit 
Document ; 

 
– De joindre la présente décision au manuel afin qu’elle soit distribuée avec ce dernier. 
 
 


